
Enquête publique ouverte le 7 février 2020 
Demande d’autorisation présentée par M. Le Directeur de la société LIOT, pour l’exploitation d’une 
installation de fabrication d’aliments du bétail et triage de céréales, ZI Nord Allée d’Argenson, commune de 
Châtellerault. 
 
 
Monsieur Bernard THIBAUD, commissaire-enquêteur, 
 

La lecture des annexes maintenant mises en ligne par la préfecture de la Vienne nous conduit à 
faire quelques observations sur les capacités financières de l’exploitant et sur sa situation 
administrative. 
 

Lorsque la DREAL réalise une inspection du site le 27 juillet 2016, elle est reçue par M. Patrice 
Néomie, nouveau directeur du site depuis le début du mois de juillet, qui lui précise que 
l’établissement est sur le point d’être racheté. 

 
Manifestement, la déclaration de changement d’exploitant n’avait pas été faite à cette date. En 

effet, l’Inspection fait remarquer que « lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant 
ou son représentant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de 
l’exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, 
prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, de sa dénomination 
ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration (article R. 152-68 du Code de l’environnement) ». (Rapport de 
l’Inspection des Installations Classées à SA Lio Châtellerault. 27 septembre 2016. Annexé à l’enquête 
publique ouverte le 7 février 2020).  

 
Nous avons appris que Pierre Liot a conduit une tentative de revente de la société Liot 

Châtellerault à CAVAC Développement, dont le siège social est 12 bd Réaumur à La Roche-sur-Yon. 
L’opération était bien engagée puisque c’est un nouveau directeur qui a reçu la DREAL en juillet 
2016. 

Le CA de la SA LPC a autorisé la cession de la totalité des 24 980 actions de LIOT Châtellerault 
détenues par les SA LPC au profit de la CAVAC Développement. La CAVAC avait le contrôle de la 
société Liot Châtellerault au 31 juillet 2016. 

 
A la même période, en 2016, la société de holding SA LPC (allée d'Argenson 86100 

Châtellerault) dirigée par Pierre Liot, a été vendue. Elle est acquise par SA LIOT Châtellerault (Allée 
d'Argenson ZI Nord 86100 Châtellerault). L’acte daté du 15/09/2016 a été enregistré au SIE Poitiers 
sud le 19/09/2016. L’annonce a été publiée dans le BODACC le 20/10/2016. Le montant de la cession 
s’élève à 100 000 €. Il est bien inférieur à la valeur de la société.  

 
L’absence de déclaration de changement d’exploitant est l’une des infractions relevées par la 

DREAL. Nous demandons que le dossier de demande d’autorisation d’exploiter apporte des 
informations sur le groupe Liot depuis l’année 2016.  

 
D’autre part, nous attendons des services de l’État qu’ils s’assurent de la légalité des 

transactions du groupe Liot depuis 2016.  
 

17 février 2020 
 
      François Bigot       Dominique Brunet 
Président de l’association VGCA    Co-Président de l’association ASPECT 
      86260 Vicq-sur-Gartempe      86270 Coussay-les-Bois 


